
                                                                                                                                                                

  RECUEIL DES ACTES   
 ADMINISTRATIFS       

    N° 122 - 2023                   

                 PUBLIÉ LE 29 DÉCEMBRE 2023   

Consultable sur le site de la préfecture du Haut-Rhin à l’adresse :

http://www.haut-rhin.gouv.fr/publications/Recueil-des-actes-administratifs
publication : pref-recueil-actes-administratifs@haut-rhin.gouv.fr

http://www.haut-rhin.gouv.fr/publications/Recueil-des-actes-administratifs
mailto:pref-recueil-actes-administratifs@haut-rhin.gouv.fr


Sommaire

PRÉFECTURE

Secrétariat général

Direction de l’immigration, de la citoyenneté et de la légalité (DICL)

Arrêté intepréfectoral du 27 décembre 2023 portant approbation de la modification du
périmètre du « Syndicat Mixte des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle » par de
nouvelles adhésions et par transfert ou reprise de compétences                3

Arrêté intepréfectoral du 27 décembre 2023 portant approbation de la modification des
statuts du « Syndicat Mixte des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle »                      11

Arrêté  interpréfectoral  du  28  décembre  2023  portant  adhésion  des  communes  de
Boofzheim,  Daubensand,  Diebolsheim,  Friesenheim,  Herbsheim,  Kogenheim,  Rhinau,
Rossfeld, Sermersheim, Witternheim et de la communauté de communes de Sélestat au
syndicat Territoire d’Énergie Alsace                                                                                             59

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

Arrêté DDT-BGCTBP du 29 décembre 2023 portant autorisation d’utiliser des pneus clou-
tés par la société Garage du Grand-Ballon                                                                                  72

2



Direction de la citoyenneté
et de la légalité

Affaire suivie par :
Bureau du contrôle de légalité
AWa

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL DU 27 DÉCEMBRE 2023

Portant approbation de la modification du périmètre du
« Syndicat Mixte des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle »

par de nouvelles adhésions et par transfert ou reprise de compétences 

La préfète de la région Grand Est
préfète de la zone de défense et de sécurité Est

préfète du Bas-Rhin

Le préfet du Haut-Rhin

Le préfet de la Moselle

VU le code de l’environnement et notamment son article L. 211-7 ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) ;

VU la loi n°2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l’exercice des compétences des collectivités
territoriales  dans  le  domaine de la  gestion des  milieux  aquatiques  et  de  la  prévention des
inondations (GEMAPI) ;

VU l’arrêté ministériel du 26 décembre 1958 modifié portant création du syndicat mixte « Service
des Eaux et de l’Assainissement du Bas-Rhin » ;

VU l’arrêté  du  préfet  du  Bas-Rhin  du  31  décembre  2013  portant  modification  des  statuts  du
syndicat mixte « Syndicat des Eaux et de l’Assainissement du Bas-Rhin », et notamment l’article
1  des  statuts  modifiant  la  dénomination  du  syndicat  en  « Syndicat  des  Eaux  et  de
l'Assainissement Alsace-Moselle » ;

VU les  arrêtés  des  préfets  du  Bas-Rhin,  du  Haut-Rhin  et  de  la  Moselle  du  28  décembre  2018,
30 décembre 2019,  du 30 décembre 2021,  du 23 décembre 2022 et du 28 septembre 2023
portant modification des statuts du syndicat mixte « Syndicat des Eaux et de l’Assainissement
Alsace-Moselle » (SDEA) ;

VU les arrêtés des préfets du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle du 28 décembre 2018, 17 avril
2019,  27  juin  2019,  30  décembre  2019,  30  décembre  2020,  30  décembre  2021,  et  du
23 décembre 2022 portant modification du périmètre et transfert des compétences du SDEA ;
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Tél : 03 88 21 67 68
www.bas-rhin.gouv.fr
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VU la délibération n° 05/06-VII-2023 du conseil municipal de Barr en date du 6 juillet 2023 décidant
d’un transfert complémentaire valant transfert complet au SDEA de la compétence eau potable
pour les portées production, distribution, et transport ;

VU la délibération du conseil  municipal de Bergheim en date du 25 septembre 2023 (point 5.2)
décidant d’adhérer au SDEA et de transférer la compétence complète en eau potable pour la
portée distribution ;

VU la délibération du conseil municipal de Boersch en date du 17 novembre 2023 décidant d’un
transfert  complémentaire valant  transfert  complet  au SDEA de la  compétence eau potable
pour les portées production, distribution et transport ;

VU la délibération n° 2023-61 du conseil municipal de Lapoutroie en date du 29 septembre 2023
décidant d’adhérer au SDEA et de transférer la compétence complète en eau potable pour les
portées production, distribution et transport ;

VU la délibération n°3 du conseil municipal de Le Hohwald en date du 28 septembre 2023 décidant
d’un transfert complémentaire valant transfert complet au SDEA de la compétence eau potable
pour les portées production, distribution, et transport ;

VU la délibération n° 2023-43 du conseil municipal de Orbey en date du 4 septembre 2023 décidant
d’adhérer au SDEA et de transférer la compétence complète en eau potable pour les portées
production, distribution et transport ;

VU la délibération du conseil municipal de Rodern en date du 26 octobre 2023 (point 4.2) décidant
d’adhérer au SDEA et de transférer la compétence eau potable pour la portée distribution;

VU la  délibération  n°  087/2023 du  conseil  municipal  de  Rosheim en  date  du  23  octobre  2023
décidant d’un transfert complémentaire valant transfert complet au SDEA de la compétence
eau potable pour les portées production, distribution, et transport  ;

VU la délibération n° 2023-43 du conseil municipal de Saint-Nabor en date du 20 novembre 2023
décidant d’adhérer au SDEA et de transférer la compétence complète en eau potable pour les
portées production, distribution, et transport ;

VU la délibération du conseil municipal de Saulxures en date du 17 octobre 2023 (point 5) décidant
d’adhérer au SDEA et de transférer la compétence complète en eau potable pour les portées
production, distribution, et transport ;

VU la délibération n° 2023-CC-115 du conseil communautaire de la communauté d’agglomération
de Haguenau en date du 9 novembre 2023 décidant de reprendre au SDEA l’exercice de la
compétence eau potable pour les  portées production,  transport  distribution,  au titre  de la
commune de Rohrwiller ;

VU la  délibération du conseil  municipal  de Bergheim en date du 25 septembre 2023 (point 5.1)
décidant d’adhérer au SDEA et de transférer la compétence assainissement collectif pour la
portée collecte ;

VU la délibération du conseil municipal de Boersch en date du 17 novembre 2023 décidant d’un
transfert complémentaire valant transfert complet au SDEA de la compétence assainissement
pour la portée collecte ;

VU la délibération n° 2023-62 du conseil municipal de Lapoutroie en date du 29 septembre 2023
décidant  d’adhérer  au  SDEA  et  de  transférer  la  compétence  complète  en  assainissement
collectif pour les portées collecte, traitement, et transport ;

VU la délibération n° 2023-43 du conseil municipal de Orbey en date du 4 septembre 2023 décidant
d’adhérer au SDEA et de transférer la compétence complète en assainissement pour les portées
collecte, traitement, et transport ;

VU la délibération du conseil municipal de Rodern en date du 26 octobre 2023 (point 4.1) décidant
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d’adhérer  au  SDEA et  de  transférer  la  compétence  assainissement  collectif  pour  la  portée
collecte ;

VU la  délibération n°  097/2023 du conseil  municipal  de Rosheim en date du 5 décembre 2023
décidant d’un transfert complémentaire valant transfert complet au SDEA de la compétence
assainissement collectif et non collectif ;

VU la délibération n° 2023-42 du conseil municipal de Saint-Nabor en date du 20 novembre 2023
décidant d’adhérer au SDEA et de transférer la compétence assainissement collectif  pour la
portée collecte ;

VU la délibération du conseil municipal de Thannenkirch en date du 20 novembre 2023 décidant
d’adhérer  au  SDEA et  de  transférer  la  compétence  assainissement  collectif  pour  la  portée
collecte ;

VU la délibération du comité directeur du syndicat intercommunal des eaux de Bergheim, Saint-
Hippolyte et environs en date du 27 mars 2023 (point 20) décidant d’adhérer au SDEA et de
transférer la compétence assainissement collectif pour les portées  transport et traitement, au
titre des communes de Bergheim, Rodern, Rorschwihr, Saint-Hippolyte et Thannenkirch ;

VU les délibérations de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres du syndicat
intercommunal  des  eaux  de  Bergheim,  Saint-Hippolyte  et  environs  se  prononçant
favorablement sur l’adhésion dudit syndicat et le transfert de compétence au SDEA :

Bergheim en date du 22 mai 2023 Avis favorable

Rodern en date du 24 avril 2023 Avis favorable

Rorschwihr en date du 22 mai 2023 Avis favorable

Saint - Hippolyte en date du 22 mai 2023 Avis favorable

Thannenkirch en date du 25 avril 2023 Avis favorable

VU la  délibération  n°  2023-031  du  comité  directeur  du  syndicat  intercommunal  de  l’eau  et  de
l’assainissement de la région de Riedseltz en date du 12 octobre 2023 décidant d’une extension
de  périmètre  au  titre  de  Climbach  pour  les  compétences  en  assainissement  limitatives
suivantes :  « contrôle, Entretien et Exploitation des équipements public de collecte, traitement
et transport » et « contrôle des systèmes d'assainissement non collectif »  ;

VU la délibération n° 2023.00053 du conseil communautaire de la communauté de communes de la
vallée de Kaysersberg en date du 8 juin 2023 décidant d’adhérer au SDEA et de transférer la
compétence  complète  en  assainissement  non  collectif  au  titre  des  communes  de
Ammerschwihr,  Freland,  Katzenthal,  Kaysersberg  Vignoble,  Labaroche,  Lapoutroie,  Le
Bonhomme et Orbey ;

VU les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  membres  de  la  communauté  de
communes de la vallée de Kaysersberg ci-après se prononçant favorablement  sur l’adhésion de
ladite  communauté de communes et  le  transfert  de compétence au SDEA et  réunissant  la
majorité qualifiée  requise par l’article L5214-27  du CGCT  : 

Fréland en date du 03 juillet 2023 Avis favorable

Kaysersberg Vignoble en date du 25 septembre 2023 Avis favorable

Lapoutroie en date du 13 juin 2023 Avis favorable

Le Bonhomme en date du 30 juin 2023 Avis favorable

Orbey en date du 03 juillet 2023 Avis favorable
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VU la  délibération n°  23-96 du  conseil  communautaire  de la  communauté de communes de la
région de Molsheim-Mutzig en date du 9 novembre 2023 décidant de transférer au SDEA la
compétence « défense contre les inondations et contre la mer » relevant du domaine « Grand
cycle de l’eau » correspondant à l’alinéa 5° de l’article L. 211-7 I du code de l’environnement ;

VU la  délibération n°  23-97 du conseil  communautaire  de la  communauté de communes de la
région de Molsheim-Mutzig en date du 9 novembre 2023 décidant de transférer au SDEA la
compétence « maîtrise des eaux pluviales et du ruissellement » relevant du domaine « Grand
cycle de l’eau » correspondant à l’alinéa 4° de l’article L. 211-7 I du code de l’environnement ;

VU la  délibération n° 2023-150 du conseil  communautaire de la  communauté de communes du
Canton d’Erstein en date du 29 novembre 2023 décidant de transférer au SDEA la compétence
« gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) » au sens de l’article L2226-1 du code général des
collectivités territoriales ;

VU la  délibération de l’assemblée générale  du SDEA du 14  juin  2023  approuvant  l’adhésion du
syndicat intercommunal des eaux de Bergheim, Saint-Hippolyte et environs et le transfert de
l’ensemble de son service assainissement correspondant aux portées transport et traitement, au
titre des communes de Bergheim, Rodern, Rorschwihr, Saint-Hippolyte et Thannenkirch ;

VU la  délibération  de  l’assemblée  générale  du  SDEA  du  11 décembre  2023  approuvant  les
adhésions, les transferts et retraits de compétences ;

SUR proposition  des  secrétaires  généraux  des  préfectures  du  Bas-Rhin,  du  Haut-Rhin  et  de  la
Moselle ;

ARRÊTENT

Article 1er 

Le périmètre du syndicat des eaux et de l’assainissement Alsace-Moselle est étendu par l’adhésion
des collectivités et groupements de collectivités suivants :

• Bergheim ;
• Lapoutroie ;
• Orbey ;
• Rodern ;
• Saint-Nabor ;
• Saulxures ;
• Thannenkirch ;
• Syndicat intercommunal des eaux de Bergheim, Saint-Hippolyte et Environs, au titre des

communes de Bergheim, Rodern, Rorschwihr, Saint-Hippolyte et Thannenkirch ;
• Communautés  de  communes  de  la  Vallée  de  Kaysersberg  au  titre  des  communes

d’Ammerschwihr,  Fréland,  Katzenthal,  Kaysersberg  Vignoble,  Labaroche,  Lapoutroie,
Le Bonhomme et Orbey.

Article 2

Le périmètre du syndicat des eaux et de l’assainissement Alsace-Moselle, concernant la compétence
de l’eau potable, est réduit par le retrait de la collectivité suivante :

• Communauté d’agglomération de Haguenau au titre de la commune de Rohrwiller.
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Article 3 

La compétence « eau potable » des collectivités et groupements listés ci-dessous est transférée au
SDEA, selon les modalités suivantes : 

• la commune de Barr pour les composantes listées ci-dessous :
− maîtrise  d'ouvrage/réalisation  des  équipements  publics  de  production,  transport  et
distribution d'eau potable ;
−  extension  des  équipements  publics  de  production,  le  transport  et  distribution  d'eau
potable ;
− assistance administrative.

Compte tenu des transferts réalisés antérieurement par la commune, la compétence « eau  
potable » de la commune de Barr est transférée dans sa totalité au SDEA, dans la limite des 
compétences détenues par la commune.

• la commune de Bergheim, pour la gestion de l’eau potable pour la portée distribution.

• la commune de Boersch pour les composantes listées ci-dessous :
− assistance administrative ;
− maîtrise d’ouvrage.

Compte tenu des transferts réalisés antérieurement par la commune, la compétence « eau
potable » de la commune de Boersch est transférée dans sa totalité au SDEA, dans la limite
des compétences détenues par la commune.

• la  commune  de  Lapoutroie,  pour  la  gestion  intégrale  de  l’eau  potable  pour  les  portées
production, distribution et transport.

• la commune de Le Hohwald pour les composantes listées ci-dessous :
− maîtrise  d'ouvrage/réalisation  des  équipements  publics  de  production,  transport  et  

distribution d'eau potable ;
− assistance administrative.

Compte tenu des transferts réalisés antérieurement par la commune, la compétence « eau
potable » de la commune de Le Hohwald est transférée dans sa totalité au SDEA, dans la
limite des compétences détenues par la commune.

• la commune de Orbey, pour la gestion intégrale de l’eau potable, pour les portées production,
distribution et transport.

• la commune de Rodern, pour la gestion de l’eau potable pour la portée distribution.

• la commune de Rosheim pour les composantes listées ci-dessous :
− contrôle,  entretien,  et  exploitation  des  équipements  publics  de  distribution  d'eau
potable ;
− amélioration des équipements publics de production, transport et distribution d'eau
potable ;
−  étude des équipements publics de distribution d'eau potable ;
− extension  des  équipements  publics  de  production,  transport  et  distribution  d'eau
potable ;
− maîtrise d'ouvrage des équipements publics de production, transport et distribution
d'eau potable ;
− rénovation  des  équipements  publics  de  production,  transport  et  distribution  d'eau
potable ;
−  assistance administrative.

Compte tenu des transferts réalisés antérieurement par la commune, la compétence « eau
potable » de la commune de Rosheim est transférée dans sa totalité au SDEA, dans la limite
des compétences détenues par la commune.

• la  commune de Saint-Nabor,  pour  la  gestion intégrale  de  l’eau  potable, pour  les  portées
production, distribution et transport.
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• la  commune  de  Saulxures,  pour  la  gestion  intégrale  de  l’eau  potable,  pour  les  portées
production, distribution et transport.

Article 4

La compétence « Assainissement » des collectivités et groupements listés ci-dessous est transférée au
SDEA, selon les modalités suivantes :

• la commune de Bergheim pour la gestion de l’assainissement collectif, pour la portée collecte.

• la commune de Boersch pour la gestion de l’assainissement collectif, pour les composantes
listées ci-dessous de la portée collecte :

− amélioration des équipements publics de collecte ;
− assistance administrative ;
− étude des équipements publics de collecte ;
− extension des équipements publics de collecte ;
− maîtrise d'ouvrage des équipements publics de collecte ;
− rénovation des équipements publics de collecte.

Compte  tenu  des  transferts  réalisés  antérieurement  par  la  commune,  la  compétence
« assainissement collectif » portée collecte de la commune de Boersch est transférée dans sa
totalité au SDEA, dans la limite des compétences détenues par la commune

• la commune de Lapoutroie pour la gestion intégrale de l’assainissement collectif.

• la  commune  de  Orbey  pour  la  gestion  intégrale  de  l’assainissement,  pour  les  portées
production, distribution et transport.

• la commune de Rodern pour la gestion de l’assainissement collectif pour la portée collecte.

• la commune de Rosheim pour les composantes listées ci-dessous :
- amélioration des équipements publics de collecte des eaux usées et pluviales ;
-  assistance  administrative  des  équipements  publics  de  collecte  des  eaux  usées  et
pluviales ;
- entretien des systèmes d'assainissement non collectif ;
- étude des équipements publics de collecte des eaux usées et pluviales ;
- extension des équipements publics de collecte des eaux usées et pluviales ;
- maîtrise d'ouvrage des équipements publics de collecte des eaux usées et pluviales ;
- rénovation des équipements publics de collecte des eaux usées pluviales ;
- gestion des abonnées des équipements publics de collecte des eaux usées et pluviales.

Compte  tenu  des  transferts  réalisés  antérieurement  par  le  syndicat  du  Rosenmeer,  la
compétence  « assainissement »  collectif  et  non  collectif  de  la  commune de  Rosheim est
transférée  dans  sa  totalité  au  SDEA,  dans  la  limite  des  compétences  détenues  par  la
commune

• la commune de Saint-Nabor pour la gestion de l’assainissement collectif portée collecte.

• la  commune de Thannenkirch pour la  gestion de l’assainissement collectif  pour la  portée
collecte.

• le syndicat intercommunal des eaux de Bergheim, Saint-Hippolyte et Environs pour la gestion
de l’assainissement collectif pour les portées transport et traitement au titre des communes
de Bergheim, Rodern, Rorschwihr, Saint-Hippolyte et Thannenkirch.

• le syndicat intercommunal de l’eau et de l’assainissement de la région de Riedseltz pour les
composantes en assainissement listées ci-dessous, au titre de la commune de Climbach :

− contrôle, entretien et exploitation des équipements public de collecte, traitement et
transport ;
− contrôle des systèmes d'assainissement non collectif.
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• La  communauté  de  communes  de  la  vallée  de  Kaysersberg  pour  la  gestion  intégrale  de
l’assainissement non collectif, au titre des communes d’Ammerschwihr, Freland, Katzenthal,
Kaysersberg Vignoble, Labaroche, Lapoutroie, Le Bonhomme et Orbey.

Article 5

Les missions « maîtrise des eaux pluviales et du ruissellement » et « défense contre les inondations et
contre la mer », relevant du domaine « Grand cycle de l’eau » et définies respectivement aux 4° et 5°
du I de l’article L. 211-7 du code de l’environnement, exercées par la communauté de communes de la
région de Molsheim-Mutzig, sont transférées au SDEA.

Article 6

Les missions « Gestion des eaux pluviales urbaines » (GEPU) au sens de l’article 2226-1 du code général
des collectivités territoriales exercées par la communauté de communes du canton d’Erstein sont
transférées au SDEA.

Article 7

Conformément à l’article 7-1 des statuts du SDEA, une commune ou un EPCI qui adhère au SDEA doit
le faire pour l’intégralité d’une ou plusieurs  compétences au sens de l’article 6 des statuts ou,  à
défaut, pour l’intégralité d’une des portées s’agissant des compétences 1 et 2, ou de l’un des alinéas
de l’article L. 211-7-I du code de l’environnement, s’agissant de la compétence 3, et ce dans la limite
des compétences qu’ils détiennent eux-mêmes.

Article 8

Conformément aux dispositions combinées des articles L. 1321-1 à L. 1321-5 du CGCT, L. 3112-1 du
CGPPP et de l’article 8 des statuts du SDEA, et sous réserve des dispositions de l’article L. 5721-6-1 du
CGCT,  le  transfert  de  compétences  entraîne  de  plein  droit  la  mise  à  disposition  des  biens,
équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi que de l’ensemble des droits et
obligations qui leur sont attachés à la date du transfert.
En  cas  de  mise  à  disposition,  elle  est  constatée,  le  cas  échéant,  par  un  procès-verbal  établi
contradictoirement  entre  les  représentants  de  chaque  collectivité  et  ceux  du  SDEA  (collectivité
bénéficiaire).  Le  procès-verbal  précise  la  consistance,  la  situation  juridique,  l’état  des  biens  et
l’évaluation de la remise en état de ceux-ci.

Article 9

Conformément  aux  articles  8  et  57  des  statuts  du  SDEA,  en  cas  de  transferts  complets  de
compétences  « Eau  Potable »  et/ou  « Assainissement »  et/ou  « Grand  Cycle  de  l’Eau »  et/ou
« Gestion  des  eaux  pluviales  urbaines »,  tout  ou  partie  de  l’actif,  du  passif,  des  résultats  de
fonctionnement et d’investissement ainsi que les restes à recouvrer et les restes à payer des services
pourront  faire  l’objet  d’un transfert  en  pleine  propriété  au  SDEA,  sous  réserve  que les  biens  et
équipements concernés par le transfert relèvent de la propriété de la collectivité transférante ou
établissement transférant.
Les transferts partiels de résultats, des éléments du bilan, des créances et des dettes feront l’objet,
une  fois  ces  derniers  arrêtés,  d’une  délibération  concordante  actant  d’un  transfert  équilibré  en
écritures entre la collectivité transférante et le SDEA Alsace-Moselle.

Article 10

Le présent arrêté entrera en vigueur au 1er janvier 2024.
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Article 11

Le secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin,
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,
Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle,
Le président du syndicat des eaux et de l’assainissement Alsace-Moselle,
Les maires des communes membres,
Les présidents des établissements publics de coopération intercommunale membres du SDEA,
Le directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin et
les directeurs départementaux des finances publiques du Haut-Rhin et de la Moselle,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un extrait fera
l’objet d’une insertion aux recueils des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle et sera transmis pour information au président du conseil régional, aux présidents
des  conseils  départementaux  de  la  Collectivité  européenne  d’Alsace  et  de  la  Moselle  et  aux
présidents des associations des maires du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Strasbourg, le 22 décembre 2023
signé par délégation

Le Secrétaire Général du Bas-Rhin
Mathieu DUHAMEL

Colmar, le 27 décembre 2023
signé par délégation

Le Secrétaire Général du Haut-Rhin
Christophe MAROT

Metz, le 27 décembre 2023
signé par délégation

Le Secrétaire Général de la Moselle
Richard SMITH
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Direction de la citoyenneté
et de la légalité

Affaire suivie par :
Bureau du contrôle de légalité
AWa

ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL DU 27 DÉCEMBRE 2023

Portant approbation de la modification des statuts du
« Syndicat Mixte des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle »

La préfète de la région Grand Est
préfète de la zone de défense et de sécurité Est

préfète du Bas-Rhin

Le préfet du Haut-Rhin

Le préfet de la Moselle

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et  notamment  les  articles  L.  5721-1  et
suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 26 décembre 1958 modifié portant création du syndicat mixte « Service
des Eaux et de l’Assainissement du Bas-Rhin » ;

VU l’arrêté du préfet du Bas-Rhin du 31 décembre 2013 portant modification des statuts du syndicat
mixte « Syndicat des Eaux et de l’Assainissement du Bas-Rhin », et notamment l’article 1 des
statuts modifiant la dénomination du syndicat en « Syndicat des Eaux et de l'Assainissement
Alsace-Moselle » ;

VU les  arrêtés  des  préfets  du  Bas-Rhin,  du  Haut-Rhin  et  de  la  Moselle  du  28  décembre  2018,
30 décembre 2019,  du 30 décembre 2021,  du 23 décembre 2022 et  du 28 septembre 2023
portant modification des statuts du syndicat mixte « Syndicat des Eaux et de l’Assainissement
Alsace-Moselle » (SDEA) ;

VU la délibération de l’Assemblée Générale du SDEA Alsace-Moselle en date du 11 décembre 2023
approuvant les statuts modifiés ;

SUR proposition des secrétaires généraux des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;

ARRÊTENT

Article 1er 

Les statuts modifiés, approuvés par l’Assemblée Générale du SDEA Alsace-Moselle du 11 décembre
2023,  se  substituent  aux  précédents  statuts.  Un  exemplaire  des  nouveaux  statuts  est  annexé  au

Préfecture du Bas-Rhin
Tél : 03 88 21 67 68
www.bas-rhin.gouv.fr
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
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présent arrêté.

Article 3 

Le secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin,
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,
Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle,
Le président du syndicat des eaux et de l’assainissement Alsace-Moselle,
Les maires des communes membres,
Les présidents des établissements publics de coopération intercommunale membres du SDEA,
Le directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin et
les directeurs départementaux des finances publiques du Haut-Rhin et de la Moselle,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un extrait fera
l’objet d’une insertion aux recueils des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle et sera transmis pour information au président du conseil régional, aux présidents des
conseils départementaux de la Collectivité européenne d’Alsace et de la Moselle et aux présidents des
associations des maires du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Strasbourg, le 22 décembre 2023
signé par délégation

Le Secrétaire Général du Bas-Rhin
Mathieu DUHAMEL

Colmar, le 27 décembre 2023
signé par délégation

Le Secrétaire Général du Haut-Rhin
Christophe MAROT

Metz, le 27 décembre 2023
signé par délégation

Le Secrétaire Général de la Moselle
Richard SMITH

2/2











































































�

�

�

�

�

�

�

����������

�
�

�

�

�

�

�

�

��	
����	�����
����	�
���	�����	�

�

�

�

	�������������������������� ��!����"#"$�

�

�

�
%
%
%
%
%
%

�



�

�

�

�

�

�

�

���������������������

�

�

�

�

�

�

�

�

�

	
�����������������������������

��	�
��������������������
���
�
�����

�

�

�

�

�

����������������� !�"��# !�$��%� !��&�'�

�

�

�

�



�
�
�

�

�

�

�

��������������	�	�	��

�

�

�

�

�

�

�

�


��
������	����
�
����	�	��������

���������	�

�	�
�����

�

�

�

�

�

�������������������� ��!���"��#����$%$&�

�

�

�

�

�
�



�
�
�

�

�

�

�

�����������	��
��	���
�	�

�

�

�

�

�

�

�

�

����
������	��������	����������
�

���	������������	��������

�

�

�

�

�

	�������������� �!"�#��$!"�%��&�!"�'(')�

�

�

�

�

�
�



�
�
�

�

�

�

�

��������������	�	�	��

�

�

�

�

�

�

�

�

�


��
����	�	���������

�����������
�����	��

�

�

�

�

�

�

������������������������������ ����!"!��

�

�
#



�
�
�

�

�

�

�

��������������	�	�	��

�

�

�

�

�

�

�

�


������	������	���������	��������	����

����
��
����	��	��������
���	
�����	��
������

�������	�

�	�
��������������

���������	
�	�����	����������������

��
�����	������������������
��	�������

����	��������
������	���������

�

�

�

�

�

�

�

���������� �!�"#�$%�&��%$���'$(($"$���"���!�#�(�&$�)*)*�

�

�
+



�
�
�

�

�

�

�

��������������	�	�	��

�

�

�

�

�

�

�

�


������	������	���������	��������	����

����
��
����	��	����������
�����
	������	�

��	��
�������������	�

�	�
��������������

���������	
�	�����	����������������

��
�����	��

�

�

�

�

�

�

�

�������������� !�"#�$��#"���%"&&" "��� �����!�&�$"�'('(�

�

�
)



�
�
�

�

�

�

�

��������������	�	�	��

�

�

�

�

�

�

�

�


��	��������������
����	��
��

���������������������

�

�

�

�

�

�

�

� !"#! $%�&�'$()!*+�,"�-*+�.#%/ *+�0102�

�

�
3



�
�
�

�

�

�

�

��������������	�	�	��

�

�

�

�

�

�

�

�


����
���������	�	����������������������

���	�������������
���������������������
����	�

�����������������	�����	���

�

�

�

�

�

�������� �!"�#� �$%&'(� �)*)+�

�

�

�

�

�
�



�

�

�

�

�

�

�

�

�

�������������	
���
��	���
��	�������

�	�����	���������	�����
��	�����

�

�

�

�������������������� ��!���"��#����$%$&�

�

�

�
'
'
'
'
'
'

(



DIRECTION DE L’IMMIGRATION, DE LA CITOYENNETÉ ET DE 
LA LÉGALITÉ

BUREAU DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES

Arrêté interpréfectoral du 28 décembre 2023
portant adhésion des communes de Boofzheim, Daubensand, Diebolsheim, 

Friesenheim, Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim, Witternheim
et de la communauté de communes de Sélestat

au syndicat Territoire d’Énergie Alsace

La Préfète de la région Grand Est
Préfète de la zone de défense et de sécurité Est

Préfète du Bas-Rhin
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-18 ;

VU l’arrêté du préfet du Haut-Rhin n° 973 051 du 19 décembre 1997 portant création du
syndicat départemental d’électricité et de gaz du Rhin ;

VU les  délibérations  par  lesquelles  les  communes  de  Boofzheim  (28  novembre  2022),
Daubensand (15 novembre 2022), Diebolsheim (28 novembre 2022), Friesenheim (17
novembre 2022), Herbsheim (6 février 2023), Kogenheim (8 décembre 2022), Rhinau
(21 novembre 2022),  Rossfeld (21 novembre 2022),  Sermersheim (27 octobre 2022),
Witternheim (23 janvier 2023) et la communauté de communes de Sélestat (24 juillet
2023) ont demandé leur adhésion au syndicat « Territoire d’Énergie Alsace » ;

VU la délibération du 19 septembre par laquelle le comité syndical du syndicat « Territoire
d’Énergie Alsace » a approuvé l’extension de périmètre du syndicat ;

VU les délibérations par lesquelles des conseils municipaux des communes membres et les
conseils  communautaires  des  communautés  de  communes  membres  du  syndicat
« Territoire d’Énergie Alsace », recensées sur la liste annexée au présent arrêté (annexe
N°1), ont approuvé l’extension du périmètre du syndicat ;

7, RUE BRUAT, B. P. 10 489 – 68 020 COLMAR CEDEX – TÉL. 03 89 29 21 00 – www.haut-rhin.gouv.fr 1



VU les avis réputés favorables, recensés sur la même annexe, des conseils municipaux qui
n’ont  pas  délibéré  dans  le  délai  de  trois  mois  imparti  en  application  de  l’article
L.5211-18 du code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT que l’extension  du  périmètre  du  syndicat  a  été  approuvée à  la  majorité
requise  en  application  des  articles  L.  5211-5  et  L.  5211-18  du  code  général  des
collectivités territoriales ;

SUR proposition des secrétaires généraux des préfectures du Bas-Rhin et du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1 : l’adhésion des communes de Boofzheim, Daubensand, Diebolsheim,  Friesenheim,
Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim, Witternheim et de la communauté
de communes de Sélestat au syndicat Territoire d’Énergie Alsace est approuvée.

Article 2 : la liste des membres du syndicat « Territoire d’Énergie Alsace » annexée au présent
arrêté (annexe N°2) se substitue au 1er janvier 2024 à celle annexée à l’arrêté interpréfectoral
du 12 décembre 2017 portant adhésion de la commune de Hésingue et approbation des
statuts modifiés.

Article 3 : Les secrétaires généraux des préfectures du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, le président
du  syndicat  « Territoire  d’Énergie  Alsace »,  les  maires  et  présidents  des  communes  et
groupements  membres  du  syndicat  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

Fait à Strasbourg, le 28 décembre 2023

La Préfète du Bas-Rhin

Pour la Préfète et par délégation,

Signé

La Secrétaire Générale Adjointe 

Fait à Colmar, le 27 décembre 2023

Le Préfet du Haut-Rhin

Pour le Préfet et par délégation,

Signé

Le Secrétaire Général 

Délais et voies de recours     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux
mois  suivant  sa  notification  ou  sa  publication  pour  les  tiers  intéressés,  auprès  du  tribunal  administratif  de
Strasbourg. Il  peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai  auprès du préfet du Haut-Rhin. Le
silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de
deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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Commune membre Population Date de délibération Approbation modification
ALTENACH 394 07/11/23 oui
ALTKIRCH 5787 23/10/23 oui
AMMERSCHWIHR 1738 09/10/23 oui
ANDOLSHEIM 2265 09/10/23 oui
ASPACH 1149
ASPACH LE BAS 1328 19/10/23 oui
ASPACH MICHELBACH 1811 24/10/23 oui
ATTENSCHWILLER 1012
AUBURE 373
BALDERSHEIM 2685 12/10/23 oui
BALLERSDORF 829 12/10/23 oui
BALSCHWILLER 766 23/10/23 oui
BANTZENHEIM 1637 23/10/23 oui
BARTENHEIM 4149 10/10/23 oui
BATTENHEIM 1601 11/10/23 oui
BEBLENHEIM 960 10/10/23 oui
BELLEMAGNY 153 25/09/23 oui
BENDORF 248 17/10/23 oui
BENNWIHR 1396 30/10/23 oui
BERENTZWILLER 352 09/10/23 oui
BERGHEIM 2120 25/09/23 oui
BERGHOLTZ 1135 13/11/23 oui
BERGHOLTZ ZELL 425 13/11/23 oui
BERNWILLER 1237 17/10/23 oui
BERRWILLER 1241
BETTENDORF 456 27/09/23 oui
BETTLACH 325 03/10/23 oui
BILTZHEIM 487
BISCHWIHR 1159 16/10/23 oui
BISEL 557 09/10/23 oui
BITSCHWILLER LES THANN 2039 25/10/23 oui
BLODELSHEIM 2012 12/12/23 oui
BLOTZHEIM 4898 12/10/23 oui
BOLLWILLER 4174 14/12/23 oui
BOURBACH LE BAS 568
BOURBACH LE HAUT 424 02/10/23 oui
BOUXWILLER 444 17/10/23 oui
BRECHAUMONT 419
BREITENBACH 833
BRETTEN 189
BRINCKHEIM 429 21/11/23 oui
BRUEBACH 1082 12/10/23 oui
BRUNSTATT DIDENHEIM 8297 30/11/23 oui
BUETHWILLER 276 17/10/23 oui
BUHL 3326 13/12/23 oui
BURNHAUPT LE BAS 1971 16/10/23 oui
BURNHAUPT LE HAUT 1790 04/12/23 oui
CARSPACH 2172 23/10/23 oui
CERNAY 11769 26/10/23 oui

Annexe 1 : recensement des avis des membres du syndicat
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CHALAMPE 987 30/10/23 oui
CHAVANNES SUR L’ETANG 702 22/09/23 oui
COURTAVON 352
DANNEMARIE 2305
DIEFMATTEN 290 24/10/23 oui
DIETWILLER 1475
DOLLEREN 486 20/10/23 oui
DURLINSDORF 559
DURMENACH 845 13/10/23 oui
DURRENENTZEN 1021 29/09/23 oui
EGLINGEN 388 27/10/23 oui
EGUISHEIM 1763 11/10/23 oui
ELBACH 256 19/10/23 oui
EMLINGEN 310 26/09/23 oui
ENSISHEIM 7545 23/10/23 oui
ESCHBACH AU VAL 376 06/10/23 oui
ESCHENTZWILLER 1522 12/10/23 oui
ETEIMBES 387 14/12/23 oui
FALKWILLER 211
FELDBACH 471 16/10/23 oui
FELDKIRCH 1015 26/10/23 oui
FELLERING 1625 17/10/23 oui
FERRETTE 833 28/09/23 oui
FISLIS 405 13/10/23 oui
FLAXLANDEN 1450
FORTSCHWIHR 1202 14/12/23 oui
FRANKEN 375 23/10/23 oui
FRELAND 1343 30/10/23 oui
FRIESEN 663 05/10/23 oui
FROENINGEN 849
FULLEREN 354 18/10/23 oui
GALFINGUE 839 30/10/23 oui
GEISHOUSE 448 17/10/23 oui
GEISPITZEN 517 30/10/23 oui
GILDWILLER 275 10/10/23 oui
GOLDBACH ALTENBACH 282 18/12/23 oui
GOMMERSDORF 390 04/12/23 oui
GRIESBACH AU VAL 705 17/10/23 oui
GUEBERSCHWIHR 885 09/10/23 oui
GUEBWILLER 11281
GUEMAR 1460 09/10/23 oui
GUEVENATTEN 145
GUEWENHEIM 1341 19/12/23 oui
GUNDOLSHEIM 747 11/12/23 oui
GUNSBACH 896 13/10/23 oui
HABSHEIM 5142 18/12/23 oui
HAGENBACH 769 10/11/23 oui
HARTMANNSWILLER 656
HATTSTATT 821 16/10/23 oui
HAUSGAUEN 388 06/10/23 oui
HECKEN 538 20/10/23 oui
HEIDWILLER 680 16/10/23 oui
HEIMERSDORF 668
HEIMSBRUNN 1383 23/10/23 oui
HEIWILLER 165 20/10/23 oui
HELFRANTZKIRCH 745 14/11/23 oui
HERRLISHEIM PRES COLMAR 1898 02/10/23 oui
HESINGUE 2861
HINDLINGEN 627 12/10/23 oui
HIRSINGUE 2170 16/10/23 oui
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HIRTZBACH 1499 12/10/23 oui
HIRTZFELDEN 1328 27/09/23 oui
HOCHSTATT 2234 24/10/23 oui
HOHROD 388 10/11/23 oui
HOMBOURG 1374 10/10/23 oui
HORBOURG WIHR 6365 16/10/23 oui
HOUSSEN 2428 06/10/23 oui
HUNAWIHR 602 09/10/23 oui
HUNDSBACH 377 09/11/23 oui
HUSSEREN LES CHATEAUX 524 03/10/23 oui
HUSSEREN WESSERLING 1060 27/09/23 oui
ILLFURTH 2529 09/10/23 oui
ILLHAEUSERN 740
ILLTAL 1287 03/10/23 oui
ILLZACH 14585 20/11/23 oui
INGERSHEIM 4755 29/11/23 oui
ISSENHEIM 3506 22/11/23 oui
JEBSHEIM 1388 05/10/23 oui
JETTINGEN 515 13/11/23 oui
JUNGHOLTZ 942 09/10/23 oui
KAPPELEN 608
KATZENTHAL 561 18/10/23 oui
KAYSERSBERG VIGNOBLE 4505 10/10/23 oui
KEMBS 5721
KIFFIS 249 15/11/23 oui
KINGERSHEIM 13391 15/11/23 oui
KIRCHBERG 749 27/10/23 oui
KNOERINGUE 380
KOESTLACH 514 17/10/23 oui
KOETZINGUE 604
KRUTH 949 09/10/23 oui
LABAROCHE 2187 20/10/23 oui
LANDSER 1673 25/09/23 oui
LAPOUTROIE 1890 29/09/23 oui
LARGITZEN 334 25/09/23 oui
LAUTENBACH 1517 11/10/23 oui
LAUTENBACH ZELL 965 10/10/23 oui
LAUW 930 19/10/23 oui
LE BONHOMME 765 20/10/23 oui
LE HAUT SOULTZBACH 902 16/10/23 oui
LEIMBACH 947 28/09/23 oui
LEVONCOURT 254 26/10/23 oui
LIEBSDORF 304 28/09/23 oui
LIEPVRE 1694 12/12/23 oui
LIGSDORF 318 17/10/23 oui
LINSDORF 348 09/10/23 oui
LINTHAL 600 31/10/23 oui
LOGELHEIM 901 14/11/23 oui
LUCELLE 33 09/11/23 oui
LUEMSCHWILLER 773 16/10/23 oui
LUTTENBACH 767 02/10/23 oui
LUTTER 291
LUTTERBACH 6339
MAGNY 303 10/10/23 oui
MAGSTATT LE BAS 505 06/11/23 oui
MAGSTATT LE HAUT 298 27/09/23 oui
MALMERSPACH 503 06/10/23 oui
MANSPACH 548 25/09/23 oui
MASEVAUX NIEDERBRUCK 3759 26/10/23 oui
MERTZEN 200 19/10/23 oui
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MERXHEIM 1302 12/10/23 oui
METZERAL 1057
MEYENHEIM 2026 08/11/23 oui
MICHELBACH LE BAS 715 26/10/23 oui
MICHELBACH LE HAUT 602
MITTELWIHR 858 09/10/23 oui
MITTLACH 336 10/10/23 oui
MITZACH 392 17/11/23 oui
MOERNACH 528
MOLLAU 348
MONTREUX JEUNE 383 06/10/23 oui
MONTREUX VIEUX 918 30/09/23 oui
MOOSCH 1643 27/10/23 oui
MOOSLARGUE 417
MORSCHWILLER LE BAS 3720 18/10/23 oui
MUESPACH 949 24/10/23 oui
MUESPACH LE HAUT 1096 25/09/23 oui
MUHLBACH SUR MUNSTER 812 19/10/23 oui
MULHOUSE 109285 14/12/23 oui
MUNCHHOUSE 1605 19/10/23 oui
MUNSTER 4794 09/10/23 oui
MUNTZENHEIM 1312 18/12/23 oui
MUNWILLER 471 17/10/23 oui
MURBACH 167 12/10/23 oui
NIEDERENTZEN 749 26/10/23 oui
NIEDERHERGHEIM 1164 30/11/23 oui
NIEDRMORSCHWIHR 572 31/10/23 oui
NIFFER 979
OBERBRUCK 404 03/10/23 oui
OBERENTZEN 696 27/11/23 oui
OBERHERGHEIM 1291 26/10/23 oui
OBERLARG 140 10/10/23 oui
OBERMORSCHWIHR 384 16/10/23 oui
OBERMORSCHWILLER 420 30/10/23 oui
ODEREN 1270 12/12/23 oui
OLTINGUE 694
ORBEY 3527 23/10/23 oui
ORSCHWIHR 1060 12/12/23 oui
OSENBACH 864 16/10/23 oui
OSTHEIM 1689 10/11/23 oui
OTTMARSHEIM 2018
PETIT LANDAU 844 18/10/23 oui
PFAFFENHEIM 1392 09/10/23 oui
PFASTATT 10185 19/10/23 oui
PFETTERHOUSE 981 18/10/23 oui
PORTE DU RIED 1903 09/11/23 oui
PULVERSHEIM 3176 19/10/23 oui
RAEDERSDORF 515 13/10/23 oui
RAEDERSHEIM 1146 28/09/23 oui
RAMMERSMATT 234 02/10/23 oui
RANSPACH 813 24/10/23 oui
RANSPACH LE BAS 643
RANSPACH LE HAUT 646
RANTZWILLER 824 25/09/23 oui
REGUISHEIM 2035
REININGUE 2011
RETZWILLER 711 04/12/23 oui
RIBEAUVILLE 4847
RICHWILLER 3739 17/10/23 oui
RIEDISHEIM 12562 26/10/23 oui
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RIESPACH 667 17/10/23 oui
RIMBACH PRES GUEBWILLER 197
RIMBACH PRES MASEVAUX 448
RIMBACH ZELL 198 17/10/23 oui
RIQUEWIHR 1083 31/10/23 oui
RIXHEIM 14245 09/11/23 oui
RODEREN 940 05/10/23 oui
RODERN 387 26/10/23 oui
ROGGENHOUSE 478 04/12/23 oui
ROMAGNY 285 28/10/23 oui
ROMBACH LE FRANC 790
ROPPENTZWILLER 697
RORSCHWIHR 375 13/11/23 oui
ROSENAU 2420 11/10/23 oui
ROUFFACH 4416 17/10/23 oui
RUEDERBACH 410 16/10/23 oui
RUELISHEIM 2421 12/10/23 oui
RUMERSHEIM LE HAUT 1075 26/09/23 oui
SAINT AMARIN 2255
SAINT BERNARD 589 23/10/23 oui
SAINT COSME 82
SAINTE CROIX AUX MINES 1887 11/12/23 oui
SAINTE CROIX EN PLAINE 3091 19/10/23 oui
SAINTE MARIE AUX MINES 5182 11/10/23 oui
SAINT HIPPOLYTE 994 16/10/23 oui
SAINT LOUIS 23122 16/11/23 oui
SAINT ULRICH 310 19/10/23 oui
SAUSHEIM 5611 12/12/23 oui
SCHLIERBACH 1295
SCHWEIGHOUSE THANN 774 19/10/23 oui
SCHWOBEN 233 09/10/23 oui
SENTHEIM 1603 07/11/23 oui
SEPPOIS LE BAS 1419 09/10/23 oui
SEPPOIS LE HAUT 510 13/10/23 oui
SEWEN 508 12/10/23 oui
SICKERT 331 27/09/23 oui
SIERENTZ 4057 09/10/23 oui
SONDERNACH 612 26/10/23 oui
SONDERSDORF 323
SOPPE LE BAS 785 09/10/23 oui
SOULTZBACH LES BAINS 749
SOULTZEREN 1116 05/10/23 oui
SOULTZ 7176 04/10/23 oui
SOULTZMATT 2432 02/10/23 oui
SPECHBACH 1445 13/11/23 oui
STAFFELFELDEN 4088 23/10/23 oui
STEINBACH 1379 03/10/23 oui
STEINBRUNN LE BAS 854 26/10/23 oui
STEINBRUNN LE HAUT 650 11/12/23 oui
STEINSOULTZ 770 25/10/23 oui
STERNENBERG 156 09/10/23 oui
STETTEN 353 10/10/23 oui
STORCKENSOHN 202 08/11/23 oui
STOSSWIHR 1372 26/10/23 oui
STRUETH 347
SUNDHOFFEN 2013 18/10/23 oui
TAGOLSHEIM 966
TAGSDORF 299 10/10/23 oui
THANN 7932 26/10/23 oui
THANNENKIRCH 475
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TRAUBACH LE BAS 463 28/11/23 oui
TRAUBACH LE HAUT 630 24/10/23 oui
TURCKHEIM 3902 26/10/23 oui
UEBERSTRASS 385
UFFHEIM 1019 25/09/23 oui
UFFHOLTZ 1692 27/11/23 oui
UNGERSHEIM 2455 17/10/23 oui
URBES 449
URSCHENHEIM 805 27/10/23 oui
VALDIEU LUTRAN 438 17/10/23 oui
VIEUX FERRETTE 689 24/10/23 oui
VIEUX THANN 2873 18/10/23 oui
VILLAGE NEUF 4581 05/10/23 oui
VOEGTLINSHOFFEN 488
WAHLBACH 504 24/09/23 oui
WALBACH 954 24/10/23 oui
WALDIGHOFFEN 1572 30/10/23 oui
WALHEIM 903
WALTENHEIM 529 02/10/23 oui
WASSERBOURG 486 23/10/23 oui
WATTWILLER 1737 24/10/23 oui
WEGSCHEID 323 26/09/23 oui
WERENTZHOUSE 621 09/10/23 oui
WESTHALTEN 1021 09/10/23 oui
WETTOLSHEIM 1840 10/11/23 oui
WICKERSCHWIHR 727 16/10/23 oui
WIHR AU VAL 1267 15/12/23 oui
WILDENSTEIN 165
WILLER 316 05/10/23 oui
WILLER SUR THUR 1816
WINKEL 308 13/10/23 oui
WINTZENHEIM 8257 16/11/23 oui
WITTELSHEIM 10500
WITTENHEIM 15166 08/12/23 oui
WITTERSDORF 815 02/10/23 oui
WOLFERSDORF 377 16/10/23 oui
WOLSCHWILLER 450 23/10/23 oui
WUENHEIM 798 16/10/23 oui
ZAESSINGUE 395 04/12/23 oui
ZELLENBERG 327
ZILLISHEIM 2585 21/11/23 oui
ZIMMERBACH 856 27/10/23 oui
ZIMMERSHEIM 1075 27/09/23 oui
CC DE LA VALLEE DE VILLE (67) 10947 06/10/23 oui

20701 15/11/23 oui
SEGR 700429

273 616181

61 83480

Nombre de non 0 0

CC DU RIED DE MARCKOLSHEIM 
(67)

Nombre d’approbations 
explicites

Population totale des 
communes « oui »

Nombre de réputations 
favorables

Population des 
communes réputées 

favorables
Population totale des 

communes « non »
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1 ALTENACH 43 BRUEBACH
2 ALTKIRCH 44 BRUNSTATT-DIDENHEIM
3 AMMERSCHWIHR 45 BUETHWILLER
4 ANDOLSHEIM 46 BUHL
5 ASPACH 47 BURNHAUPT-LE-BAS
6 ASPACH-LE-BAS 48 BURNHAUPT-LE-HAUT
7 ASPACH-MICHELBACH 49 CARSPACH
8 ATTENSCHWILLER 50 CERNAY
9 AUBURE 51 CHALAMPE

10 BALDERSHEIM 52 CHAVANNES-SUR-L'ETANG
11 BALLERSDORF 53 COURTAVON
12 BALSCHWILLER 54 DANNEMARIE
13 BANTZENHEIM 55 DAUBENSAND
14 BARTENHEIM 56 DIEBOLSHEIM
15 BATTENHEIM 57 DIEFMATTEN
16 BEBLENHEIM 58 DIETWILLER
17 BELLEMAGNY 59 DOLLEREN
18 BENDORF 60 DURLINSDORF
19 BENNWIHR 61 DURMENACH
20 BERENTZWILLER 62 DURRENENTZEN
21 BERGHEIM 63 EGLINGEN
22 BERGHOLTZ 64 EGUISHEIM
23 BERGHOLTZ ZELL 65 ELBACH
24 BERNWILLER 66 EMLINGEN
25 BERRWILLER 67 ENSISHEIM
26 BETTENDORF 68 ESCHBACH-AU-VAL
27 BETTLACH 69 ESCHENTZWILLER
28 BILTZHEIM 70 ETEIMBES
29 BISCHWIHR 71 FALKWILLER
30 BISEL 72 FELDBACH
31 BITSCHWILLER-LES-THANN 73 FELDKIRCH
32 BLODELSHEIM 74 FELLERING
33 BLOTZHEIM 75 FERRETTE
34 BOLLWILLER 76 FISLIS
35 BOOFZHEIM 77 FLAXLANDEN
36 BOURBACH-LE-BAS 78 FORTSCHWIHR
37 BOURBACH-LE-HAUT 79 FRANKEN
38 BOUXWILLER 80 FRELAND
39 BRECHAUMONT 81 FRIESEN
40 BREITENBACH 82 FRIESENHEIM
41 BRETTEN 83 FROENINGEN
42 BRINCKHEIM 84 FULLEREN

SCHUTZMAR
Machine à écrire
Annexe 2 Liste des membres au 01.01.2024
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85 GALFINGUE 127 ILLHAEUSERN
86 GEISHOUSE 128 ILLTAL
87 GEISPITZEN 129 ILLZACH
88 GILDWILLER 130 INGERSHEIM
89 GOLDBACH-ALTENBACH 131 ISSENHEIM
90 GOMMERSDORF 132 JEBSHEIM
91 GRIESBACH-AU-VAL 133 JETTINGEN
92 GUEBERSCHWIHR 134 JUNGHOLTZ
93 GUEBWILLER 135 KAPPELEN
94 GUEMAR 136 KATZENTHAL
95 GUEVENATTEN 137 KAYSERSBERG-VIGNOBLE
96 GUEWENHEIM 138 KEMBS
97 GUNDOLSHEIM 139 KIFFIS
98 GUNSBACH 140 KINGERSHEIM
99 HABSHEIM 141 KIRCHBERG

100 HAGENBACH 142 KNOERINGUE
101 HARTMANNSWILLER 143 KOESTLACH
102 HATTSTATT 144 KOETZINGUE
103 HAUSGAUEN 145 KOGENHEIM
104 HECKEN 146 KRUTH
105 HEIDWILLER 147 LABAROCHE
106 HEIMERSDORF 148 LANDSER
107 HEIMSBRUNN 149 LAPOUTROIE
108 HEIWILLER 150 LARGITZEN
109 HELFRANTZKIRCH 151 LAUTENBACH
110 HERBSHEIM 152 LAUTENBACH-ZELL
111 HERRLISHEIM 153 LAUW
112 HESINGUE 154 LE BONHOMME
113 HINDLINGEN 155 LE HAUT SOULTZBACH
114 HIRSINGUE 156 LEIMBACH
115 HIRTZBACH 157 LEVONCOURT
116 HIRTZFELDEN 158 LIEBSDORF
117 HOCHSTATT 159 LIEPVRE
118 HOHROD 160 LIGSDORF
119 HOMBOURG 161 LINSDORF
120 HORBOURG-WIHR 162 LINTHAL
121 HOUSSEN 163 LOGELHEIM
122 HUNAWIHR 164 LUCELLE
123 HUNDSBACH 165 LUEMSCHWILLER
124 HUSSEREN-LES-CHATEAUX 166 LUTTENBACH
125 HUSSEREN-WESSERLING 167 LUTTER
126 ILLFURTH 168 LUTTERBACH
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169 MAGNY 211 OLTINGUE
170 MAGSTATT-LE-BAS 212 ORBEY
171 MAGSTATT-LE-HAUT 213 ORSCHWIHR
172 MALMERSPACH 214 OSENBACH
173 MANSPACH 215 OSTHEIM
174 MASEVAUX-NIEDERBRUCK 216 OTTMARSHEIM
175 MERTZEN 217 PETIT-LANDAU
176 MERXHEIM 218 PFAFFENHEIM
177 METZERAL 219 PFASTATT
178 MEYENHEIM 220 PFETTERHOUSE
179 MICHELBACH-LE-BAS 221 PORTE DU RIED
180 MICHELBACH-LE-HAUT 222 PULVERSHEIM
181 MITTELWIHR 223 RAEDERSDORF
182 MITTLACH 224 RAEDERSHEIM
183 MITZACH 225 RAMMERSMATT
184 MOERNACH 226 RANSPACH
185 MOLLAU 227 RANSPACH-LE-BAS
186 MONTREUX-JEUNE 228 RANSPACH-LE-HAUT
187 MONTREUX-VIEUX 229 RANTZWILLER
188 MOOSCH 230 REGUISHEIM
189 MOOSLARGUE 231 REININGUE
190 MORSCHWILLER-LE-BAS 232 RETZWILLER
191 MUESPACH 233 RHINAU
192 MUESPACH-LE-HAUT 234 RIBEAUVILLE
193 MUHLBACH-SUR-MUNSTER 235 RICHWILLER
194 MULHOUSE 236 RIEDISHEIM
195 MUNCHHOUSE 237 RIESPACH
196 MUNSTER 238 RIMBACH-PRES-GUEBWILLER
197 MUNTZENHEIM 239 RIMBACH-PRES-MASEVAUX
198 MUNWILLER 240 RIMBACH-ZELL
199 MURBACH 241 RIQUEWIHR
200 NIEDERENTZEN 242 RIXHEIM
201 NIEDERHERGHEIM 243 RODEREN
202 NIEDERMORSCHWIHR 244 RODERN
203 NIFFER 245 ROGGENHOUSE
204 OBERBRUCK 246 ROMAGNY
205 OBERENTZEN 247 ROMBACH-LE-FRANC
206 OBERHERGHEIM 248 ROPPENTZWILLER
207 OBERLARG 249 RORSCHWIHR
208 OBERMORSCHWIHR 250 ROSENAU
209 OBERMORSCHWILLER 251 ROSSFELD
210 ODEREN 252 ROUFFACH
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253 RUEDERBACH 295 TAGOLSHEIM
254 RUELISHEIM 296 TAGSDORF
255 RUMERSHEIM-LE-HAUT 297 THANN
256 SAINT-AMARIN 298 THANNENKIRCH
257 SAINT-BERNARD 299 TRAUBACH-LE-BAS
258 SAINT-COSME 300 TRAUBACH-LE-HAUT
259 SAINTE-CROIX-AUX-MINES 301 TURCKHEIM
260 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE 302 UEBERSTRASS
261 SAINTE-MARIE-AUX-MINES 303 UFFHEIM
262 SAINT-HIPPOLYTE 304 UFFHOLTZ
263 SAINT-LOUIS 305 UNGERSHEIM
264 SAINT-ULRICH 306 URBES
265 SAUSHEIM 307 URSCHENHEIM
266 SCHLIERBACH 308 VALDIEU-LUTRAN
267 SCHWEIGHOUSE-THANN 309 VIEUX-FERRETTE
268 SCHWOBEN 310 VIEUX-THANN
269 SENTHEIM 311 VILLAGE-NEUF
270 SEPPOIS-LE-BAS 312 VOEGTLINSHOFFEN
271 SEPPOIS-LE-HAUT 313 WAHLBACH
272 SERMERSHEIM 314 WALBACH
273 SEWEN 315 WALDIGHOFFEN
274 SICKERT 316 WALHEIM
275 SIERENTZ 317 WALTENHEIM
276 SONDERNACH 318 WASSERBOURG
277 SONDERSDORF 319 WATTWILLER
278 SOPPE-LE-BAS 320 WEGSCHEID
279 SOULTZ 321 WERENTZHOUSE
280 SOULTZBACH-LES-BAINS 322 WESTHALTEN
281 SOULTZEREN 323 WETTOLSHEIM
282 SOULTZMATT 324 WICKERSCHWIHR
283 SPECHBACH 325 WIHR-AU-VAL
284 STAFFELFELDEN 326 WILDENSTEIN
285 STEINBACH 327 WILLER
286 STEINBRUNN-LE-BAS 328 WILLER-SUR-THUR
287 STEINBRUNN-LE-HAUT 329 WINKEL
288 STEINSOULTZ 330 WINTZENHEIM
289 STERNENBERG 331 WITTELSHEIM
290 STETTEN 332 WITTENHEIM
291 STORCKENSOHN 333 WITTERNHEIM
292 STOSSWIHR 334 WITTERSDORF
293 STRUETH 335 WOLFERSDORF
294 SUNDHOFFEN 336 WOLSCHWILLER
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337 WUENHEIM
338 ZAESSINGUE
339 ZELLENBERG 344 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE
340 ZILLISHEIM LA VALLEE DE VILLE
341 ZIMMERBACH sur délégation des communes ci-après :

342 ZIMMERSHEIM 1 ALBE
2 BASSEMBERG
3 BREITENAU

343 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 4 BREITENBACH
RIED DE MARCKOLSHEIM 5 DIEFFENBACH AU VAL

sur délégation des communes ci-après : 6 FOUCHY
1 ARTOLSHEIM 7 LALAYE
2 BINDERNHEIM 8 MAISONSGOUTTE
3 BOESENBIESEN 9 NEUBOIS
4 BOOTZHEIM 10 NEUVE-EGLISE
5 ELSENHEIM 11 SAINT-MARTIN
6 GRUSSENHEIM 12 SAINT-MAURICE
7 HEIDOLSHEIM 13 SAINT-PIERRE-BOIS
8 HESSENHEIM 14 STEIGE
9 HILSENHEIM 15 THANVILLE

10 MACKENHEIM 16 TRIEMBACH-AU-VAL
11 MARCKOLSHEIM 17 URBEIS
12 OHNENHEIM 18 VILLE
13 RICHTOLSHEIM
14 SAASENHEIM
15 SCHOENAU 345 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE
16 SCHWOBSHEIM SELESTAT
17 SUNDHOUSE sur délégation des communes ci-après :

18 WITTISHEIM 1 BALDENHEIM
2 CHATENOIS 
3 DIEFFENTHAL
4 EBERSHEIM
5 EBERSMUNSTER
6 KINTZHEIM
7 LA VANCELLE
8 MUSSIG
9 MUTTERSHOLTZ

10 ORSCHWILLER
11 SCHERWILLER
12 SELESTAT



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE TRANSPORTS, RISQUES ET SÉCURITÉ

BUREAU GESTION DE CRISE, TRANSPORTS,

BRUIT, PUBLICITÉ,

ARRÊTÉ DDT-BGCTBP du 29 décembre 2023

portant autorisation d’utiliser des pneus cloutés
par la société Garage du Grand-Ballon

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 1985 relatif aux dispositifs antidérapants équipant les 
pneumatiques, modifié ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté 2023-01 du 21 août 2023 portant subdélégation de signature du Directeur
Départemental des Territoires du Haut-Rhin ;

Vu la demande présentée le 27 décembre 2023 par la société Garage du Grand-Ballon
– 40 rue de la Grande Armée – 68 760 Willer-sur-Thur et 7 rue Guy de Place –
68 800 Vieux-Thann ;

Considérant qu’en application de l’article 5 de l’arrêté susvisé, « Si les conditions
atmosphériques  l'exigent,  les  préfets  peuvent  accorder  des
dérogations  [...] en faveur de véhicules d'intervention d'urgence, de
véhicules de secours, de véhicules assurant des transports de première
nécessité, de denrées périssables ou de matières dangereuses et de
véhicules assurant la viabilité hivernale, dont le poids total autorisé en
charge est supérieur à 3,5 tonnes. » ;

Considérant que  l’activité  de  dépanneur  automobiles  de  la  société  Garage  du
Grand-Ballon  peut  l’amener  à  intervenir  pour  dépannage  sur  route
enneigées pendant la période hivernale ;

Considérant que les  véhicules  dépanneurs  sont  considérés,  dans  ces  conditions,
comme des véhicules de secours ;

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative - Bâtiment K - 68026 Colmar cedex
Tél. : 03 89 24 81 37
www.haut-rhin.gouv.fr 

http://www.haut-rhin.gouv.fr/


ARRÊTE

Article  1  er     :  La  société Garage  du  Grand-Ballon est  autorisée  à  équiper  son  camion
dépanneur, immatriculé DF-334-ML, d’un poids total autorisé en charge supérieur à 3,5
tonnes, en pneumatiques munis de dispositifs antidérapants (pneus cloutés).

Article 2 : Cette autorisation est valable du 1er novembre 2023 au 31 mars 2024.

Article  3 :  Les  dispositifs  inamovibles  (pneus  cloutés) doivent  répondre aux  conditions
suivantes :

- diamètre des collerettes au plus égal à 8 mm ;
- diamètre de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm ;
- distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm ;
- poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes ;
-  dépassement  des  crampons  hors  du  pneumatique  à  l'état  neuf  compris  entre  2  et
2,5 mm.

Le nombre des crampons doit être compris entre 100 et 300 par pneumatique.

Il ne doit y avoir aucun crampon dans le tiers central de la bande de roulement.

L'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu
moteur. Sur les roues jumelées seules les roues intérieures seront équipées.

Article 4 : La vitesse est limitée à 60 kilomètres à l'heure.

Article 5 : Le véhicule équipé de pneus cloutés doit porter de façon visible à l’arrière, sur la
partie  inférieure  gauche  de  la  carrosserie,  un  disque  « pneus  cloutés »  de  15  cm de
diamètre, conforme au modèle réglementaire.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental
des  territoires  du  Haut-Rhin,  le  directeur  des  infrastructures  et  des  mobilités  de  la
Collectivité  européenne  d’Alsace,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  du
Haut-Rhin, le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera  inséré au recueil  des actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du bureau gestion de crise,

transports, bruit, publicité,

signé

Jean-Michel COMESSE
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Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration ;

La présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  le  délai  de  deux mois  à  compter  de la  plus tardive des  mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin ;
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de
la Paix – BP 51038 – 67 070 STRASBOURG CEDEX):

 soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de
deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision ;

 soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter
de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours
citoyens » accessible sur le site internet  www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les
personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit
privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de
3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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